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Etaient présents : M Bernard PORTALES – MME Marie-Hélène MALBOS- M 
Jacques MOLLE- MME Ghislaine MARC- M Serge GRANGEON- MME Francine  

CHAREYRE-KWACZEWSKI – M Claude ROUX – MMES Séraphine VOLPI-  
Christiane CADILHAC- MM Christian MULA- Jacques REBOUL- MMES Anne-
Marie BENAVENT- Sylvie PESENTI- Christine ROUX- M Rodolph PELLIER- MME 

Jennifer GUERIN- M René SANSONETTI-    
 

Etaient absents excusés : MM Claude PIALAT-  Luc BOUTONNET- MME 
Marine BRUNET- M Guy MALACHANE- Mmes Micheline EVRARD- Delphine 
KAMLI-   

 
Ont voté par procuration : MM Claude PIALAT-  Luc BOUTONNET-  

 
 
 

Madame Francine  CHAREYRE-KWACZEWSKI, Adjointe au Maire, indique à 
l’Assemblée Délibérante qu’elle  a une  procuration de  Monsieur Claude 

PIALAT, Conseiller Municipal Délégué,  pour voter en son nom et place,  et la 
transmet à Monsieur le Maire. 
 

Madame Christine ROUX, Conseillère Municipale,  indique à l’Assemblée 
Délibérante qu’elle  a une  procuration de  Monsieur Luc BOUTONNET, 

Conseiller Municipal, pour voter en son nom et place,  et la transmet à 
Monsieur le Maire. 
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1°) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 JUIN 

2019 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve le  procès-verbal de la séance du 26 JUIN 2019. 
 
2°) DECISIONS MODIFICATIVES – SECTION INVESTISSEMENT– 

BUDGET PRINCIPAL 
Monsieur le Maire fait part aux membres de l’assemblée de la 

nécessité de prendre des décisions modificatives afin d’intégrer dans le budget 
principal certains travaux réalisés dans les écoles durant l’été, l’achat de 
logiciels (notamment pour la cantine), le financement d’une étude obligatoire 

pour mesurer la qualité de l’air dans les établissements scolaires, mais aussi la 
fourniture d’une armoire EP, les travaux dans le local de la police municipale 

(peinture, dalles du plafond, banque d’accueil et pare-vue) ou encore les 
travaux à la chaudière de la mairie. 

 

Dans le même temps, il s’agit d’intégrer une recette nouvelle 
(obtention de la DETR à hauteur de 36 190 euros pour la mise en place de la 

vidéo-protection sur la commune). 
 
En section de fonctionnement, il convient de prendre en compte 

une cotisation supplémentaire à payer au SIVU des ruisseaux couverts, un 
complément de commande d’illuminations de Noël,  l’admission en non valeur 

de titres qui n’ont pu être recouvrés, ainsi que la baisse de l’ordre de 7 425 
euros du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 
communales et celle de 2 828 euros du fonds départemental de la taxe 

professionnelle. Cette dernière baisse étant compensée par un montant 
définitif d’attribution de compensation 2019 supérieur à ce qui avait été 

initialement prévu au budget primitif. 
 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve les décisions modificatives proposées. 
  

3°) DECISIONS MODIFICATIVES – SECTIONS EXPLOITATION ET  
INVESTISSEMENT– BUDGET EAU POTABLE 

Monsieur le Maire fait part aux membres de l’assemblée de la 
nécessité de prendre des décisions modificatives en raison des travaux de 
renouvellement de 20 branchements de  plomb sur la commune, ainsi que 

pour la prise en compte de la prestation de service du fermier pour le matériel 
de protection incendie. 

 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve les décisions modificatives proposées. 

 
4°) DECISION MODIFICATIVE – SECTION INVESTISSEMENT– BUDGET 

ASSAINISSEMENT 
Monsieur le Maire fait part aux membres de l’assemblée de la 

nécessité de prendre des décisions modificatives en raison des travaux de 

renouvellement du réseau assainissement qui sont intervenus au rond point de 
FOUSSIGNARGUES, ainsi qu’en raison des travaux de renouvellement d’un 

regard d’assainissement à la rue GAMBETTA. 
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A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve les décisions modificatives proposées. 
 

5°) DECISION MODIFICATIVE – SECTION FONCTIONNEMENT– BUDGET 
VACANCEZE 

Monsieur le Maire fait part aux membres de l’assemblée de la 

nécessité de prendre des décisions modificatives afin de créditer certains 
comptes sur le chapitre 011 de la section de fonctionnement. 

 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve les décisions modificatives proposées. 

 
6°) ADMISSION EN NON VALEUR – TITRE EMIS SUR LE BUDGET 

PRINCIPAL – ANNEE 2017 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal accepte 

l’admission en non valeur la somme de 6 919,70 euros correspondant à l’offre 

de bienvenue non honorée par la société RESEAUX PARTNERS et qui 
correspondait à 12 mois de communications téléphoniques offerts. 

 
7°) APPROBATION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2019 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que la 

commission chargée d’évaluer les transferts de charges au sein de la 
Communauté de Communes de Cèze Cévennes s’est réunie le 30 septembre 

dernier afin de définir les montants des attributions définitives pour 2019. 
 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve le montant de l’attribution de compensation 2019 versée au profit de 
la commune de BESSEGES, soit la somme de 338 569 euros. 

 
8°) TRAVAUX DE REHABILITATION DU CENTRE CULTURE ET LOISIRS 
FRANCOIS MITTERRAND – DEMANDE DE SUBVENTION 

D’INVESTISSEMENT D’ETAT 
Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le projet 

de réhabilitation du Centre Culture et Loisirs François MITTERRAND. 
Monsieur le Maire fait état du chiffrage des travaux. 

 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 

approuve le plan de financement de l’opération qui lui est présenté et sollicite 

une subvention d’investissement d’Etat. 
 

 
9°) TRAVAUX DE REHABILITATION DU RESEAU DE COLLECTE DES 
EAUX USEES RUE VICTOR HUGO – DEMANDE DE SUBVENTION AU 

DEPARTEMENT ET A L’AGENCE DE L’EAU 
Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le projet 

de réhabilitation du réseau de collecte des eaux usées à la rue Victor HUGO. 
Monsieur le Maire fait état du chiffrage des travaux. 
 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal 
approuve cette proposition et sollicite une subvention d’investissement auprès 

du Département et de l’Agence de l’Eau. 
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10°) PARTICIPATION AU NOEL DES ENFANTS DES EMPLOYES 

MUNICIPAUX 
A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide 

de maintenir à 50 euros le montant du cadeau à offrir à chaque enfant 
d’employés municipaux, actifs ou retraités, âgés de moins de 18 ans pour le 
Noël 2019. 

 
11°) DEMANDE DE SUBVENTION : ETOILE DE BESSEGES 2020 

A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  
décide  d’allouer à l’association « Union Cycliste Bessègeoise » une subvention 
d’un montant de 22 000 euros pour l’organisation de l’Etoile de BESSEGES, 

Edition 2020. 
 

12°)  ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITE DE CONSEIL AU RECEVEUR      
MUNICIPAL 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide 

d’accorder à  Madame Hélène VAN MAELE, Receveur Municipal, l’indemnité de 
conseil et  l’indemnité de confection des documents budgétaires, calculées  

selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 
DECEMBRE 1983. 
 

13°)  PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES AUX FRAIS DE 
FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES DE BESSEGES  

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  
approuve  le principe de reconduction de la participation des communes 
extérieures aux frais de fonctionnement des écoles publiques de BESSEGES, 

pour la rentrée scolaire 2019-2020, et fixe le montant de la participation des 
communes à 650 euros par élève pour les classes primaires et maternelles 

 
14°)  PARTICIPATION DES COMMUNES EXTERIEURES AUX FRAIS DE 
TRANSPORT ACQUITTES PAR LA COMMUNE DE BESSEGES DANS LE 

CADRE DE L’ACHEMINEMENT VERS LA CANTINE MUNICIPALE DES 
ELEVES DEMI-PENSIONNAIRES FREQUENTANT LES ETABLISSEMENTS 

SCOLAIRES COMMUNAUX  
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  

approuve  le principe de participation des communes extérieures aux frais de 
transport acquittés par la commune de BESSEGES dans le cadre de 
l’acheminement vers la cantine municipale des élèves demi-pensionnaires 

fréquentant les établissements scolaires communaux, pour l’année scolaire 
2019-2020 et fixe  le montant de la participation de 350 euros par élève pour 

l’année scolaire 2019/2020 
 
15°)  TARIFS 2020 – CENTRE DE VACANCES VACANCEZE 

 A  l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal vote 
les tarifs  2020, revalorisés à 1,2%,  relatifs à l’activité du Centre de Vacances 

VACANCEZE, proposés par les responsables.  
 

16°)  TARIFS 2020 – CAMPING MUNICIPAL DE LA PLAINE 

A  l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal adopte 
les tarifs 2020, revalorisés à 1,1%,  relatifs à l’activité du Camping Municipal 

de la Plaine, proposés par le responsable. 
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17°)  3ème MISE A JOUR DU TABLEAU DE LA VOIRIE COMMUNALE 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  
approuve la mise à jour du tableau de la voirie communale, valide les 

dénominations des places et voies communales telles que présentées. 
 
18°)  VENTE PRESBYTERE – RUE DU CHANOINE LARBOT - BESSEGES 

La question est retirée de l’ordre du jour. 
 

19°)  RESILIATION CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN 
TERRAIN COMMUNAL AU QUARTIER  « LA ROMPUDE »- MONSIEUR 
BENJAMIN DUMAS 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide  
de la résiliation de la mise à disposition, du terrain situé quartier de la 

ROMPUDE, liant Monsieur Benjamin DUMAS à la commune de BESSEGES. 
 
20°)  RESILIATION CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE 

REMISE, D’UN LOCAL ET D’UNE PIECE ATTENANTE A L’ANCIENNE 
CASERNE DES SAPEURS POMPIERS- ASSOCIATION CEZE AUTO RETRO 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide 

de la résiliation de la mise à disposition, de la remise, du local standard et de 

la petite pièce attenante de l’ancienne caserne des sapeurs pompiers,  située 

place Jean Jaurès, liant l’association « CEZE AUTO RETRO » à la commune de 

BESSEGES. 

 

21°)  RENOUVELLEMENT BAIL DE LOCATION – MADEMOISELLE 
FLORENCE ORTEGA 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  

décide de renouveler le bail de location de Mademoiselle ORTEGA pour une 
durée de 6 ANS, à compter du 1er février 2020. 

 
22°) AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL – MAISON DE SANTE PLURI 
PROFESSIONNELLE – MADAME ORTEGA GWENDOLYN 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal agrée le 
bénéfice de la cession de bail professionnel par Madame Magali MARQUIS au 

profit de Madame ORTEGA Gewndolyn. 
 
23°) MISE EN PLACE DE LA VIDEO PROTECTION SUR LA COMMUNE DE 

BESSEGES – AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE DE 
SIGNER LA CONVENTION AVEC LE SIVOM DE LA CHARTE DES VALLEES 

ORIENTALES DU MONT LOZERE POUR PERMETTRE L’UTILISATION DU 
RELAIS APPARTENANT AU SYNDICAT 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide  

de la conclusion d’une convention entre la Mairie de BESSEGES et le SIVOM de 
la Charte des Vallées Orientales du Mont Lozère permettant d’encadrer 

juridiquement l’utilisation des bâtiments existants sur la parcelle communale 
dans le cadre de la mise en place de la vidéo protection. 

 
24°)  AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 
LA CONVENTION PORTANT ETUDE DE LA DEFENSE EXTERIEURE 

CONTRE L’INCENDIE 
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A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide 

de la conclusion d’une convention entre la Mairie de BESSEGES et la SAUR, 
dans le cadre de la réalisation d’une étude portant sur l’analyse de la 

couverture et la mesure des capacités mobilisables du réseau de distribution 
publique d’eau potable pour les besoins de la Défense Extérieure Contre 
l’Incendie. 

 
25°)  AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 

LA CONVENTION AVEC VACANCEZE POUR FIXER LES CONDITIONS DE 
FOURNITURE ET LE PRIX DES REPAS DU RESTAURANT SCOLAIRE 
MUNICIPAL 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux qu’un 
autre mode de fonctionnement de la régie cantine a été dernièrement proposé 

par le Centre des Finances Publiques de SAINT-AMBROIX. 
En effet, le fonctionnement par ticket est devenu obsolète. Il 

existe désormais des procédés informatiques utilisés dans de nombreuses 

collectivités qui permettent entre autre aux parents d’inscrire les enfants et de 
payer par internet. 

 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  

autorise  Monsieur le Maire à signer la convention de quasi-régie ou « in 

house » avec VACANCEZE afin de définir les conditions de fourniture et le prix 
des repas du restaurant scolaire municipal. 

 
26°)  AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 
L’AVENANT AU REGLEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIPAL 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  
autorise  Monsieur le Maire à signer l’avenant au règlement du restaurant 

scolaire municipal prévoyant le nouveau mode de paiement des repas de la 
cantine. 

 

27°)  AUTORISATION A DONNER A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER 
LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC GRDF 

A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  
approuve le  projet de partenariat entre la commune de BESSEGES et GRDF 

tel que présenté à l’Assemblée et autorise  Monsieur le Maire à signer la 
convention de partenariat correspondante. 
 

28°)  APPROBATION DU TABLEAU DE REPARTITION DES 
COTISATIONS DU SIVU DES RUISSEAUX COUVERTS POUR LE 

FINANCEMENT DU POSTE DE CHARGE DE MISSION CHARGE DE LA 
REDACTION DU PAPI 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux de 

l’engagement du SIVU des ruisseaux couverts dans le processus de 
labellisation « PAPI » pour réhabiliter des ouvrages hydrauliques issus de 

l’exploitation minière, plus communément appelés ruisseaux couverts.   
      
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  adopte 

le tableau de répartition des cotisations du SIVU des ruisseaux couverts pour 
le financement du poste de chargé de mission chargé de l’élaboration du PAPI. 

 
29°)  REACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 2019 
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A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  valide 

le tableau des effectifs 2019 tel qu’il est lui est présenté. 
 

30°)  INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS 
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  décide 

d’adopter les modalités d’application du compte épargne temps dans la 

collectivité, telles qu’elles lui sont proposées, à compter du 1er janvier 2020. 
 

31°)  CALCUL DU CREDIT GLOBAL A INSCRIRE AU BUDGET 2020 
A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal adopte  

le principe du versement des différentes primes et indemnités  proposées, à 

inscrire au budget 2020. 
 

32°)  MOTION CONTRE LE PROJET DE RESTRUCTURATION DU RESEAU 
DE LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES PORTANT 
SUPPRESSION DE LA TRESORERIE DE SAINT AMBROIX 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux du projet dit 
de « géographie revisitée » concernant le réseau de la Direction Générale des 

Finances Publiques.   
A l’issue de ce plan de démantèlement massif, le Département du 

Gard qui compte actuellement 22 trésoreries gérant les collectivités locales au 

plus près des élus et de la population, ne devrait plus en compter que 6 
dédiées à cette activité. 

   
A l’Unanimité des Membres Présents, le Conseil Municipal  

s’oppose fermement à cette nouvelle vague de démantèlement des services 

publics en milieu rural et   exige le maintien des trésoreries de proximité avec 
le plein exercice de leurs compétences actuelles en matière de recouvrement 

de l’impôt, de tenue des comptes des EHPAD, des collectivités locales et 
établissements publics locaux. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H 30 

 
 

 
 
 

Le Maire de BESSEGES 
Bernard PORTALES 

 


